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L’AGENDA  DE FÉVRIER
LA PAROLE AUX ASSOS

Galette des Rois
organisée par les Chemins d’Herbonne
Hall du 3ème Lieu, 15h

Assemblée générale
organisée par les donneurs de sang
Salle Saint Martin, 18h

Soirée choucroute
organisée par l’Elan
Saint Philbert de Grand Lieu, 20h

Loto
organisé par l’APEL
Salle des fêtes, 13h

Nouvel an chinois
organisé par l’USP Qi Gong
Salle Saint Martin, 20h

Conseil municipal
La Charmille, 20h

Grand Débat National : réunion d’initiative locale
Salle des fêtes, 20h

Assemblée générale
organisée par les Belles Anciennes Martipontaines
Salle Saint Martin, 10h

Théâtre : Bathroom Feydeau
organisé par la municipalité, voir p1
Salle des fêtes, 20h30

Toute Petite Heure du Conte
Médiathèque le 3ème Lieu, 10h et 11h

Concours de belote
organisée par le Joyeux Saint Martin
Salle des fêtes, 13h30

Assemblé générale
organisée par l’UNC
Salle des fêtes, 17h

Jeux vidé’autres
organisée par la médiathèque le 3ème Lieu, voir p3
Salle d’Animations, 14h30

Heure du Conte
Médiathèque Le 3ème Lieu, 16h. Voir p.3
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UNC : assemblée générale
       
Comme à l'accoutumée, l'ensemble du conseil d'administration de l’Union 
Nationale des Combattants invite les adhérents (Combattants, OPEX et leurs 
épouses, veuves, soldats de France et sympathisants) à l'assemblée générale 
qui aura lieu le dimanche 17 février à la salle des fêtes à 17h.
Si vous êtes proches des valeurs qui nous portent (souvenir, camaraderie, 
entraide et respect des devises de la République "Liberté, Égalité, Fraternité"), 
vous pouvez vous rapprocher de notre association : au titre des Soldats de 
France si vous avez fait votre service militaire ou êtes engagé dans un corps 
constitué au service de l'État, ou bien au titre des OPEX (engagés militaires 
dans les différents conflits extérieurs auxquels la France a participé ou 
participe actuellement).
Suite à l'arrété du 12 décembre 2018, modifiant l'arrêté du 12 janvier 1994, la 
date d'obtention de la carte de combattant et de la retraite correspondante 
est repoussée du 3 juillet 1962 au 1er juillet 1964. Les personnes concernées 
peuvent venir nous rendre visite à cette occasion pour plus d'informations. 
Vous pouvez également nous rejoindre en tant que sympathisant de notre 
action civique pour le maintien et la transmission du souvenir. N'hésitez pas à 
nous contacter. La galette traditionnelle clôturera ce moment de partage.

Don du Sang : 
assemblée générale le 
2 février
L’assemblée générale de l’ADSB 
se déroulera dans la salle Saint 
Martin, rue de la Mairie, à partir 
de 18h. Avant de clore cette 
assemblée; nous procéderons à la 
remise des diplômes de 
donneu.rs.ses du 2ème échelon 
jusqu’au 7ème échelon 2 palmes. 
N’oubliez pas de nous retourner 
votre invitation, envoyée par l’EFS.

Notre conseil d’administration 
recherche de nouveaux 
participants pour se renouveler et 
assurer dans de bonnes conditions 
nos 5 collectes annuelles. 
Merci à ceux qui ont participé à 
notre collecte de sang le 14 janvier.

+d’infos : Daniel Deniaud - 06 75 03 93 64 
- daniel.deniaud@neuf.fr

CCGL : un 
programme de 
subventions dédié 
à l’habitat
La Communauté de Communes de Grand Lieu s’est engagée 
dans un nouveau Programme d’Intérêt Général (PIG) destiné 
à l’amélioration de l’habitat privé par le biais de subventions. 
Depuis mai, des permanences sont assurées pour renseigner 
les propriétaires sur ce dispositif et les conseiller. Améliorer 
son logement est synonyme d’une meilleure qualité de vie 
mais aussi d’économies, notamment sur le plan énergétique. 
Sur le territoire de Grand Lieu, une partie importante du parc 
immobilier construit dans les années 70 et 80 nécessite 
aujourd’hui des aménagements en faveur de la lutte contre la 
précarité énergétique et du maintien à domicile des personnes 
âgées ou handicapées. C’est pourquoi, un dispositif d’aide 
au financement de certains travaux à destination des 
propriétaires aux revenus modestes a été mis en place. 
Les propriétaires bailleurs acceptant de conventionner leur 
logement peuvent également bénéficier d’une aide financière 
pour la rénovation.
Subventions de la CCGL pour les propriétaires occupants :
• Subvention à la rénovation énergétique : 500 €
• Subvention au maintien à domicile (personnes âgées et 
handicapées) : 500 €
Pour les propriétaires occupants d’une maison de plus de 
15 ans, sous condition de ressources.
Subventions de la CCGL pour les propriétaires bailleurs :
• Subvention plafonnée à 3 000 €, pour la réhabilitation de 
logements (dont l’amélioration de la performance énergétique 
et la réhabilitation des logements dégradés) : 10 % du 
montant HT des travaux.
• Subvention plafonnée à 3 000 €, pour compenser la perte de 
loyer pour les dossiers liés au transfert d’un logement locatif 
privé en logement social .
Dans le cadre du passage d’un logement locatif privé en 
logement locatif social.

LES PERMANENCES DE CITÉMÉTRIE
CitéMétrie vous accueille et vous accompagne 
gratuitement dans toutes les démarches liées au 
programme de subventions :
Les 1ers et 3èmes jeudis de chaque mois entre 
9h30 et 12h30, sans rendez-vous, au siège de la 
communauté de communes.
LES PERMANENCES DE L’ADIL ET DU CAUE
L’ADIL et le CAUE sont présents les 1ers jeudis de 
chaque mois sur rendez-vous :
• L’ADIL : informations touchant au logement, 
notamment l’accession à la propriété.
• Le CAUE : conseils aux porteurs de projet de 
construction, d’extension, de réhabilitation ou 
d’aménagement intérieur.

+d’infos : Prise de rendez-vous auprès du secrétariat de la 
Communauté de Communes de Grand Lieu au 02 51 78 47 87

Quand Georges Feydeau rencontre 
Woody Allen dans une salle de bain... 
Des portraits de couples qui se déchirent, 
se chamaillent et se réconcilient, thème 
éternel de la scène de ménage au théâtre. 
Dans cette création réunissant des 
scènes de quatre pièces de Feydeau, 
les comédiens dépeignent tour à tour le 
couple dans des moments précis de la vie. 
On les voit se débattre, s'empêtrer dans 
les convenances, dans leur mauvaise-foi, 
dans leurs ambitions. Ils vivent dans une 
urgence qui leur interdit toute réflexion, 
pour faire ressortir de ces fragments de 
Feydeau, cette inépuisable, universelle 
et atemporelle folie du couple dont nous 
préfèrons rire. 

Samedi 9 février - 20h30, salle des fêtes
Tarif plein 7€, réduit 5€, Gratuit -12 ans. À partir de 10 ans.
Réservations conseillées en mairie au 02 40 26 80 23.
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Dématerialisation des autorisations 
d’urbanisme : le portail usagers
La Communauté de Communes de Grand Lieu souhaite se lancer dès maintenant 
dans la dématérialisation pour l’instruction des autorisations d’urbanisme sur le 
territoire. Pont Saint Martin s’engage dans l’expérimentation.

Par ordonnance du 6 novembre 2014 (n°2014-1330), les services de l’État ont 
décidé de mettre en oeuvre la procédure de dématérialisation, notamment pour 
l’instruction des actes d’urbanisme. Ainsi, toute demande doit pouvoir être adressée 
aux collectivités par voie électronique. Une première échéance avait été définie en 
novembre 2016, échéance repoussée à 2022.
Cependant, les élus de Grand Lieu ont pris le parti de ne pas attendre le délai 
imposé par les services de l’Etat et d’engager la mise en place d’une plateforme 
dédiée dans l’intérêt des habitants du territoire. 
Cette expérimentation a commencé depuis le 14 janvier dernier sur Pont Saint 
Martin, pour une durée de trois mois et permettra d’affiner le procédé et l’outil si 
besoin, avant de l’ouvrir ensuite sur l’ensemble des 9 communes du territoire.
Les demandeurs pourront déposer leurs demandes (certificats d’urbanisme, 
déclarations préalables (travaux ou division) et déclarations d’intention d’aliéner) 
sur le site internet de la commune au lieu de se déplacer en mairie.
Un espace dédié à ce nouvel outil est disponible sur la page d’accueil du site 
internet de la mairie de Pont Saint Martin - Icône “Mon dossier d’urbanisme”.
Bien entendu, le dépôt de dossier papier en mairie reste possible, des codes d’accès 
seront fournis pour pouvoir suivre l’avancement du dossier sur la plateforme en 
ligne.
À titre d’information, un guide réalisé par les services SIG et communication de 
la Communauté de Communes de Grand Lieu, est disponible en ligne sur la page 
d’accueil du “Portail usagers” - Rubrique Liens utiles, pour permettre d’utiliser cet 
outil avec toutes les informations nécessaires.

+d’infos : Communauté de Communes de GrandLieu - 02 51 70 91 11

Des jeux à la médiathèque !
Lieu de loisirs et d’échanges, la médiathèque propose l’emprunt 
de livres, de DVD, de revues, de BD. Afin de diversifier son offre, 
en automne dernier, la médiathèque a acheté plus d’une trentaine 
de jeux de sociétés. Il s’agit de jeux d’observation et de rapidité  
(Figurix, Ballons, Twin it, Bazar bizarre, Raymond joue…), de 
coopération (Le verger, Karuba, le labyrinthe de minotaure, Magic 
maze),  de réflexions et de stratégie (Snow time, Orbis, Shadows…). 
Vous trouverez également des puzzles, lotos, memory pour les 
petits et grands afin de jouer en famille ou entre amis. ‘‘Jouer 
contribue à  l’épanouissement personnel, aux échanges, aux 
apprentissages, à l’imaginaire. C’est une offre culturelle de plus en 
plus répandues en médiathèque.’’ commente Marie-Anne David, 
adjointe déléguée à la vie culturelle et aux évenementiels.
Ces jeux sont à utiliser sur place dans le respect de la tranquillité 
de chacun. Ils ne sont pas empruntables mais seront utilisés lors 
d’animations avec la maison de retraite, le service enfance jeunesse 
et lors d’un temps fort qui aura lieu l’été prochain. N’hésitez pas à 
demander aux bibliothécaires de plus amples informations.

Théâtre : Bathroom Feydeau

Les Belles 
Anciennes
Martipontaines 
L’association tiendra son 
assemblée générale le samedi 
9 février, salle Saint Martin à 10h. 
Bienvenue aux nouveaux et 
futurs adhérents.

Erratum : l’assemblée 
générale de l’AREJ aura lieu 
le vendredi 1er mars à 19h, en 
salle Saint Martin.
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• Heure du conte et toute petite heure du conte :
Pour les plus jeunes, nous vous proposons la toute petite heure du conte : comptines, chants, lectures d’albums adaptés aux 
jeunes enfants, animés par la bibliothécaire jeunesse. 
Samedi 9 février, deux séances : 10h-10h30 ou 11h-11h30. Pour les enfants de 0 à 3 ans accompagnés d’un parent.
Comme chaque année de septembre à juin, l’équipe de la médiathèque vous propose  également  la lecture d’albums pour les 
enfants à partir de 4 ans. Rendez-vous le mercredi 27 février de 16h à 16h30. 
Inscriptions obligatoires au 02 40 32 79 27.

• Samedi de Lire : 
Vous souhaitez parler des livres que vous aimez, ou simplement  écouter les conseils d’autres lecteurs ? Nous vous accueillons 
samedi 16 février de 15h à 17h dans la salle d’animation.
À cette occasion, la bibliothécaire vous présentera une sélection de livres de la rentrée littéraire.

• Exposition « Drôles d’oiseaux »
12 cadres bois et plexiglas 42 x 32 cm 
Exposition réalisée à partir de l’album de Jennifer Yerkes édité par MeMo 
Quel drôle d’oiseau... en effet il nous apparaît ‘‘en réserve’’, c’est-à-dire qu’il ne se révèle que devant une 
surface et n’existe que quand il se découpe sur une matière... À vous de le retrouver !
Tout public, du 2 au 28 février, Salle d’animations du 3ème Lieu - Aux heures d’ouverture de la médiathèque

• Jeux vidé’autres
Nous vous proposons un autre regard sur les jeux vidéo grâce à cet après-midi 
original animé par la maison des jeux de Nantes.  Loin des classiques tels  Super 
Mario, vous découvrirez des jeux d’éditeurs indépendants répartis dans différents 
espaces pour jouer en équipe: un espace jeu de coopération en équipe avec des 
joysticks d'arcade ; un espace jeu indépendant d’opposition ; un espace de jeu 
vidéo sans écran ; un espace de jeu d'énigmes sur une tablette. 
Jeune public  à partir de 8 ans- Mercredi  20 février  -14h30-17h30 - Salle 
d’Animations du 3ème Lieu
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En février à la médiathèque...

Joyeux Saint Martin
Mercredi 13 fevrier : concours de belote
Inscription : 8€, salle des fêtes dès 13h30, 
début du concours 14h30 précises. 
Un lot à chaque participant.

À l’attention de toutes celles et ceux n’ayant 
pas pu assister à notre assemblée générale :
• Le mot « club » est remplacé par détente-
jeux
• Création 2018 : nouvelles équipes de tarot :  
pro ou débutants, venez les rejoindre
• Reconduction de toutes nos activités
• Mise en valeur de notre site associatif sur 
le pavé de la mairie au cours du 1er trimestre 
2019 
• Programme détaillé de toutes nos sorties, 
voyages, belotes et autres informations 
disponibles auprès des responsables ou 
à l’espace détente-jeux des 1er et 3èmes 
mercredis.
• Adresse mail de l’association pour 
vos courriers ou informations : 
joyeuxsaintmartin@hotmail.com 
Le conseil d’administration s’est réuni et a 
voté. Dès que possible et par les moyens mis 
à notre disposition, nous vous ferons part des 
affectations.

Passerelle des Arts
L'association Passerelle des Arts 
vous donne rendez vous :
- Stage jeunes le samedi 16 
février de 10h à 12h sur le thème 
du Flipbook, durée 2h.
- Stage adultes le vendredi 22 
février, durée 5h (3h le matin + 
2h l'après midi)
- Exposition annuelle le week 
end du 30 et 31 mars dans la 
salle du Vieux Pressoir. Cette 
exposition permet de vous 
présenter les travaux des 2 cours 
adultes et des 2 cours jeunes 
réalisés en 2018 et 2019. L'entrée 
est gratuite.

Voeux à la population : 
souligner l’engagement bénévole
Vendredi 11 janvier, en salle Gatien, l’équipe municipale a convié les Martipontains à partager leurs voeux pour 2019. Ce fut 
également l’occasion de faire un bilan des diverses actions menées, et de présenter les grands projets pour l’année à venir. 
Après le discours du maire, la soirée s’est poursuivie par la cérémonie de valorisation des sportifs et bénévoles. Ce rendez-
vous traditionnel permet de mettre en lumière ceux qui, jour après jour, donnent de leur temps pour offrir une vie associative 
riche et dynamique aux Martipontains.

École Saint Joseph
L'École Saint Joseph  pense éco-gestes pour nos enfants !
L’école se sent concernée par le devenir de notre planète. Aussi, 
elle a décidé, en partenariat avec Véolia, de répondre à l'action 
‘‘du papier pour vos projets’’.  Cette initiative, organisée par 

l'APEL, permet de sensibiliser concrètement les élèves et leurs familles au 
recyclage et aux éco-gestes quotidiens.
Une organisation simple et lucrative : 
Des caisses-palettes ont été déposées dans la cour et sont destinées 
au tri des papiers : journaux, magazines, manuels scolaires, annuaires, 
dictionnaires, livres, publicité. Veolia rachète ensuite le papier collecté, et 
soutient les projets de l'école.
Permanences ‘‘ je collecte, je dépose, je gagne ! ‘‘
Devant la réussite de cette action, l’APEL reconduit ces collectes toute 
l’année.  Nous vous invitons donc, tous, à déposer vos papiers dans ces bacs 
noirs installés dans la cour de l’école, à la prochaine collecte qui aura lieu le 
samedi 2 février entre 11h et 12h. Nous comptons sur votre collaboration !

Résultats de la collecte 
de la banque alimentaire 
des 23 et 24 novembre
Karine Meng, adjointe déléguée à 
l’Enfance, à la Jeunesse et à la Solidarité 
tient à remercier les Martipontains pour 
leur générosité.

Cette année, nous nous félicitons des 1795 kg 
de denrées alimentaires qui ont été collectés, 
fruit de la générosité de chacun. (1773 kilos en 
2017)  ‘‘ Le résultat est tout à fait satisfaisant, 
grâce aux nombreux Martipontains ayant 
participé, cette année encore, à cette action.’’ 
souligne Karine Meng.
‘‘ Nous comptons sur vous l’année prochaine ! 
Je tiens à remercier Monsieur et Madame Poyer, 
gérants du magasin Super U, pour leur accueil, 
ainsi que l’ensemble des bénévoles ayant donné 
de leur temps.‘‘ Les bénévoles se sont succédés 
tout au long de ces deux jours en tenant parfois 
des permanences sur les deux journées.
Les prochaines collectes auront lieu les 29 et 
30 mars ainsi que les 29 et 30 novembre.
Pour devenir bénévole, contactez Brigitte Le 
Masne, à la banque alimentaire : 06 09 59 90 
48 ou brigittelemasne@orange.fr

Associations sportives : valoriser les 
performances en équipe

Les performances sportives de plusieurs équipes ont été 
mises à l’honneur lors de cette soirée.
Laure Michot, conseillère, a mis en avant les joueurs 
de l’équipe U15 2017/2018 du FC Grand Lieu ainsi que 
leur entraîneur. Ces joueurs ont fait preuve de sérieux et 
d’ambition, ce qui leur a permis de connaître 3 montées 
consécutives pour atteindre la première division, le plus 
haut niveau départemental. Une belle réussite !
Les performances de l’équipe féminine U15 de l’USP Basket 
ont été soulignées par Philippe Plantive, conseiller. Elles ont 
remporté le titre de championnes régionales, une première 
pour une équipe jeune !
Enfin, l’équipe D3 Seniors de l’USP Tennis de Table a fait 
un parcours remarquable, souligné par Youssek Kamli, 
conseiller délégué à la voirie, aux transports et à la sécurité 
routière : ayant fini première de sa poule, cette équipe 
intergénérationelle a pu participer à la journée des titres de 
départementale 3 et remporter le titre.

Des entraîneurs qui s’engagent pour transmettre 
leur savoir

Corine Philippe, conseillère, a salué l’engangement de 
Gilles Rivallin, président de l’USP Tennis de Table de 2014 
à 2017, après pas loin de 50 ans de pratique de ce sport. Il 
a participé au redressement du club, le rendant convivial, 
formant les dirigeants actuels, en alliant la compétition et le 
plaisir de jouer. Un beau succès pour l’association !
Par la suite, Martine Chabirand, adjointe déléguée 
à l’enfance, la jeunesse et la vie sportive, a tenu a 
récompenser Gilles Rabreau, bénévole au sein de l’USP 
Basket et entraîneur de l’école de Basket. Fin pédagogue, 
il a vu passer de nombreuses générations depuis plus de 
30 ans.

Un engagement bénévole sur la durée

Philippe Corbineau et Christian Pasquier, bénévole au 
sein de l’Eveil de la Bénétière, ont été récompensés par 
Bernadette Graton, adjointe déléguée à l’environnement, au 
cadre de vie et aux loisirs. Philippe  Corbineau a tour à tour 
enchaîné les postes de président, vice-président et trésorier, 
en 23 ans de présence dans le bureau de l’association. 
Christian Pasquier a quant a lui été président de 2010 à 
2017, et poursuit son engagement au sein de l’association 
comme vice-président.
Par la suite, Jean-Marc Allais, adjoint délégué aux réseaux 
et à la transition énergétique, a souligné l’engagement 
de Noëlle Bichon et de Jeanne Jaunet auprès du Joyeux 

Saint Martin. Jeanne Jaunet a passé 25 ans au sein de ce 
club. Concours de belote, tricot, exposition, confection de 
bottereaux... Tant de talents mis au service de l’association 
durant toutes ces années ! Noëlle Bichon a quant a elle 
passé 20 ans au Joyeux Saint Martin, dont 16 ans en tant 
que secrétaire. Deux bénévoles qui ont donné de leur temps 
sans compter auprès de l’association !
Marie-Anne David, adjointe déléguée à la vie culturelle 
et aux événementiels, a remis leur récompense à Yves 
Perrocheau et Michel Drouin, de l’AREJ. Présent depuis 
la création de l’AREJ en 1991, Yves Perrochaud en est le 
vice-président jusqu’en 2001, puis président de 2012 à 
2018. Un très beau parcours ! Michel Drouin est quant à lui 
le référent des échanges avec notre ville jumelle italienne, 
Pont-Saint-Martin, depuis 1991. Il a participé activement à 
la vie de l’association depuis sa création, et on ne compte 
plus ses engagements municipaux et associatifs : Michel 
est toujours prêt à donner un coup de main !

Des projets qui valorisent la commune

Christian Chiron, adjoint délégué au patrimoine bâti et à la 
vie économique, a tenu a mettre en avant Maxime Lucas, 
lauréat ’’Meilleur apprenti de France’’ dans la catégorie 
‘‘préparation et réalisation d’ouvrages électriques’’. Il a 
également obtenu la médaille d’or départementale et 
régionale.
Pour terminer, Christophe Legland, adjoint délégué à 
l’urbanisme, l’action foncière et la politique du logement, 
a récompensé chacun des enafants de la classe de CM2 
2017/2018 de Mme Ravon, à l’école des Halbrans. Ils ont 
en effet participé à la Journée Nationale de l’Architecture 
dans les Classes, réalisant une maquette d’architecture 
s’inscrivant dans le projet ‘‘Vis ta Ville’’. Ils ont ainsi imaginé 
des projet permettant d’appréhender le bien-être de chacun 
en faveur du bien-vivre ensemble. Un diplôme d’urbaniste 
en herbe leur a été remis afin de valoriser leur travail et leurs 
idées.

Retrouvez l’intégralité du discours de Yannick Fétiveau, maire, 
ainsi que la vidéo rétrospective des projets menés en 2018 sur
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Un Noël festif à la 
Roselière
La quasi-totalité des 73 résidents, les 
membres de leurs familles et une grande 
partie du personnel ont partagé un déjeuner 
festif le 19 décembre. 104 couverts avaient 
été dressés dans le salon et la salle de 
restaurant. L'animation était assurée par 
Corinne Herlin, accordéoniste chanteuse 
au répertoire des années guinguette à nos 
jours. Quelques bénévoles avaient ouvert 
700 huîtres dans la matinée et préparé les salles. Le filet de chapon, le 
chèvre chaud et le café gourmand ont fait l'unanimité. Très attendu, le père 
Noël en pleine tournée mondiale a su trouver un petit moment pour venir à 
la Roselière, avec deux chariots débordant de paniers garnis pour chaque 
résident.  Robert, un résident nouvellement arrivé début octobre, commente 
: "Je ne m'attendais pas à tant de chaleur et de simplicité dans les rapports 
humains entre personnels et résidents. On ressent le lien fort qui les unit. 
On les sent attentifs, soucieux de voir chacun pris en compte, associés à la 
fête, invitant certains à danser ou à chanter. Personne n'est laissé de côté". 
Annette, comme d'autres résidents, ne dit pas autre chose : "Nous avons la 
chance d'être bien entourés par du personnel passionné, proche de nous, 
souriant, professionnel. On est bien, ici". 

Les Martin Chanteurs 
Pour la 2ème fois, le choeur des Martin Chanteurs 
vous propose de venir partager un moment de 
convivialité lors d'un dîner festif accompagné de 
chants connus ou moins connus que vous pourrez 
reprendre avec nous pour une soirée inoubliable !
Ce dîner-spectacle aura lieu à la salle des fêtes 
le samedi 2 mars à partir de 19h. Les billets 
d'entrée, au tarif de 20 € (le repas, le spectacle 
et la bonne humeur sont inclus, le vin sera en 
supplément), sont à réserver avant le 21 février 
auprès de Stéphanie Poligot (06 88 44 85 49), 
Albert Parnaudeau (06 88 12 54 52) ou Chantal 
LHommelet (06 71 19 26 75). Le nombre de place 
est limité. Nous vous attendons nombreux !

La parole aux Martipontains
À l’initiative du Président de la République, le Gouvernement a engagé 
un Grand Débat National permettant à toutes et tous de débattre de 
questions essentielles pour les Français. Depuis plusieurs semaines, un 
cahier de doléances est mis à disposition à l’accueil de la mairie, pour 
les martipontains souhaitant s’exprimer. Faisant suite à cette démarche, 
les élus ont souhaité organiser une réunion d’initiative locale. Celle-ci se 
déroulera le vendredi 8 février à 20h, à la salle des fêtes.

Une réunion d’initiative locale est un temps d’échange défini dans le cadre 
du Grand Débat National pour que tous les citoyens puissent échanger, 
s’exprimer et faire remonter leurs solutions sur les thèmes proposés par 
le Gouvernement : transition écologique, fiscalité et dépenses publiques, 
démocratie et citoyenneté, organisation de l’État et des services publics. 
Cette réunion donne la priorité à l’expression citoyenne et se veut 
transparente et participative.
Un débat sera donc organisé le vendredi 8 février, auquel chaque citoyen 
martipontain est invité à participer. Il se fera en petits groupes et en 
autonomie complète par les participants, qui soumettront ensuite eux-
mêmes leur compte-rendu à la Commission du Grand Débat National.
+d’infos : https://granddebat.fr/

Ely Go Rit
Un après-midi à rire çà vous dit ? Venez voir 
le spectacle de Fabienne Durand, humoriste, 
qui vous fera passer un moment de détente 
dimanche 24 février à 15h à la salle des 
Fêtes - Tarif adulte 9,50 €  - gratuit pour 
enfant jusqu'à 10 ans.
La totalité des recettes ira à l'Association 
ELY GO RIT pour les enfants atteints de 
leucémie ou maladies graves.

+d’infos : réservations au 06 14 08 80 09


